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parti ne revienne jamais au pouvoir, soyet-en cer
tain. (ApptemdtisatnenU * gautibci. 

M.A'» NAKD constata que les conseils municipaux 
ces, pelles communes sont composes de pus sans 
très laborieux, rosis très peu disposés a voter des 
fonds d'assistance. Dieu qu'ils viennent volontiers 
Individuellement, en aide aux tndijientt. 

Pour remédier a cet Inconvéniem et pour éviter 
t ingérence politique dans iappucuUon de la loi, il 
présente un amendement tenuant a composer un-
t>i la commission cantonale : le maire du chet-Ueu 
de canton, des délègue» dçs institutions existant 
lians le canton, savoir un délégué des svrulicals 
ouvriers U industrie, un délégué des syndicats 
•Bricoles, un délégué des caisses d'épargne, un 
délégué des œuvres privées d'assistance, un méde
cin n exerçant pas dans le canton. Le maire est 
président de ijj-oit de la commission. ' 

Lne commission ainsi composée sera bien mieux 
quaiiUée pour être juge de l'application de la loi 
qu une commission composée comme on Ifi pro
pose, de fonctionnaires et délus politiques, con
seillers généraux ou d'arrondissement. 

L'orateur insiste spécialement pour la représen
tation des œuvres d'assistance privée au sein de 
la commission. Il tant que les malheureux aient tes 
KaranUe» les plus sérieuses, si l'on ne veut pas 

2u on puisse dire plus tard que la loi est une loi 
'exploitation politique. 
M. BIEWliMi-MAiVriN dit que la commission 

proposée aujourd'hui est composte comme celle 
«jui a été instituée par la loi de 1.S93 sur l'assistance 
ïnedic&le. Cest en 1S93 quil fallait protester con-
ttre sa composition. Mais on n'a soulevé, a cette 
époque, aucune objection. 

Ces commissions cantonales,composées du sous-
prétel. qui généralement n'y siège pas, du ju^e 
de peLt et des conseillers généraux et d arrondis
sement, fonctionnent depuis huit ans de façon nor
male et satisfaisante, l-eur impartialité n'est pas 
suspectée 

Pourquoi en serait-ii différemment si elles sont 
•ppelées à fonctionner pour l'application de la loi 
relative à l'assistance des vieillards ? 

L* rapporteur déclare ne pouvoir accepter l'ad-
lortction d'un représentant dés Sociétés de biehlai-
sance privée ni des autres délégués proposés par 
W. Aynard. 11 ne veut pas imposer à la commission 
cantonale des collaborateurs .qui pourraient faus
ser son œuvre. 11 faut se garder d^ inti-oduire des 
^éléments qui n auraient pas plus d'impartialité, 
•Biais qui échapperaient m>ux à la responsabilité. 

M, AYNARD réplique que ie* commissions cliar-
-gées de surveiller la loi de 1S93 se réunissent si 
irarement qu'on peut dire qu'elles ne fonctionnent 
pas du tout. 11 est donc impossible de les assimi
ler à celles qu'on crée par la loi en discussion. 

Les délégués dont on refuse l'adjonction sont 
précisément ceux qui offrent les plus grandes ya-
ranlies de compélence et d'indéoendance. 

L'orateur insiste de nouveau pour qu'on accepte 
••s délégués des œuvres d'assistance dont M. Mil-
lerand a fait l'éloge. 

l'amendement de M. Mynard est rejeté par SIS 
Doac contre 23é. 

Amendement de M. Gnilkard-Bancel 
M. GAILHARD-BANCEL présente un autre 

amendement tendant à faire entrer dans la com
mission cantonale des délégués des syndicats pro
fessionnels patronaux etouvriers agricoles et 
industriels. 

Ces syndicats n'avaient pas, en 1893. l'impor
tance qu'ils ont prise depuis et qui justifie la place 
Téclamée poir eux. 

En outre, les contribuables ont. le droit d'être 
entendus dans une question qui intéresse les finan
ces communales. 

L'amendement, non accepté par la commission, 
jni repoussé. 

AUTRES AMENDEMENTS 
L'article 10, modifié conformément aux déclara

tions du rapporteur, eut adopté après un échange 
d'observations enlre MM. Leniire, Mellerand, Mir-
tnan et Cazeneuve sur la situation l'aile aux vieil
lards membres de Sociétés de seenurs mutuels. 

Les articles 11 à 14 inclus soin adoptes. 
L'article 15 institue au ministère de 1 intérieur 

cne commission chargée de statuer définitivement 
sur les recours et donner un avis motivé sur les 
demandes d'admission à l'aatastauce formées par 
des vieillards n'ayant aucun domicile de secours. 

M. AYNARD demandait la suppression de cette 
commission qu'il considère comme purement dé
corative ; mais puisqu'on n'a pas adopté son amen
dement a l'article 10, il renonce à celui-ci. 

MILLERA.ND dit que la coramission centrale 
est une garantie très sérieuse contre les abus lo
caux. 

La commission comprend deux sénateurs, deux 
députés, doux délégué» du ministère de l'intérieur, 
deux du ministère des linanoes, du ministère du 
commerce, deux des Mutualités, deux du conseil 
supérieur de l'assistance, quatre membres choisis 
parmi les personnes versées dans les questions 
d assistance. 

/.'article 45 est adopté. 
, Sur l'artieipe 16. relatif au retrait de l'assistance 
et aux recours contre le retrait, .M. ANLRIEL' de
mande que ces recours ne soie-it pfis suspensifs. 

L amendement est combattu par M. #.ienvenu-
Martin. Toutefois, la commission •consent à suppri
m a le dernier paragraphe disant sue le retrait 
peut être prononcé provisouremenU 

L'article 16, £insi modifié est adjjptè. 
Sur rart«cJ<-_. 17 (Les vieillards infirmes et tncura-

Çj^reçpiv^nt l'assistance è domicile, etc.), M. LE-
Mlltb derllande qu'on ajoute : « ou dans leur fa
mille ». 

Apre s des explications de M. Monod, commissai 
" , . gouvernement, l'amendement est retiré. 
• I- a dernière partie de r article porte que ceux qui 
Be.- peuvent être utilement assistés à domicile sont 
placés soit dans un hospice public .soit, s'il y con
sent, dans un établissement privé ou direz des par-:ticuliers. 

M. de CASTELWt propose de dire : « sont 
placés a leur choix, soit en hospice public, soit 
dans un établissement privé ou chez ries particu
liers, s'il n'en résulte pas un suppl.fuent de char-
ces pour la commune ». 

M. BIENVENU-MARTIN dit qu'il tant dans cer
tains cas protéger les vieillards con'a-e les habitu
des de vacabondaçe qu'ils auraient pu contracter 
Ç'esl pourquoi il est nécessaire qm; l'administra
tion soit juge dans la question. 

La commission estime en outre *m'il ne faudra 
•«courir aux établissements privés qu'il défaut des 
établissements publics qui offrent plus de ga
ranties. 

M. de CASTET.NAU insiste sur la nécessité de 
(laisser aux vieillards le choix de l'établissement 
.Où ils désirent être hospitalisa. 

L'amende oient est repousse par 340 voix contre 
t*e. 

UiX 1JSCIDEM 
-M. de RAMEL propose un nouvel amendement. 

JDn vote à mains levées. 
L'épreuve est douteuse (Bruit). 

• M. Xavier RETLLE s'adrjssant a M. Bourgeois : 
m C'est malheureux de juger avec un Président 
comme vous (Protestations â gauche;. 

M. LE PRESIDENT. — Je B» vous rappeUers» 
pas 4 l'ordre (Applaudiçsjfijeits a. gauche;. 

Plusieurs cris élevés et des éphithèie» aigre-
douces partent des bancs de gauche a l'adresse de 
M Retite. 

La bruit devient Intense. Il s'agit &i savoir ai 
iaineiulauiaul doit être mis aux voix. 

Cest ce sentiment qui pré/aut. 
L'amendement est repoussé par 884 voix contre 

81*. après «es observations de M. le rapporteur et 
de DEFONTAINE, qui dit qu'on évita tant qu'on 
peut les établisse.™mis privés pour assurer I» li
berté de conscience de l'assisté. 

M. Emile DUBOIS développe un amendement 
ainsi conçu : ,— . 

« Soit dans 1«« établissements publics ou privé* 
où le logis seulement et indépendamment d'une 
autre forme d'assistance, leur est assuré. » 

L'amendement est adopté. 
M. Emile Dubois demande en outre l'addition des 

mots : « Le mode d'assistance appliquée a chaque 
cas individuel n'a aucun cariclere définitif ». 

MILLEKAÎND trouve cette addition uiutue et 
insufllsante. 

COUTANT s'élève contre la proposition de M. 
Dutois. 

MILLERAND. — Si la Chambre veut se donner 
le luxe de voier cette addition, je n'y vois pas 
grand inconvénient. Elle est adoptée. 

On passe a l'article 18, qui soulèvera quelque 
discussion. 

Une nouvelle rédaction de l'article 18 étant pro
posée, on demande d'ajourner la discussion. 

La Chambre est d'avis d'ajourner la discussion. 

Les 13 Jours 
Il s'agit maintenant de fixer l'ordre du jour de 

demain. 
COLLIARD demande de discuter son interpella

tion, sur 1a convocation pour la période de 13 
jours, faite par le ministre de la guerre 

On décide de ia discuter demain, au dfbut de la 
séance. 

M. KEN'AULT-MORLIERE demande de discuter 
ensuite son inte«pellation sur les incidents de 
Clermont et de Poitiers! 

Elle sera discutée après celle de Coiliard, sou% 
résen-'e que le ministre de la guerre sera présent. 

Il st probable que le ministre sera retenu de
main au Sénat pour la discussion du service de 
deux ans. Il est donc décidé qu'on discutera les 
interpellations dan3 leur ordre d'inscription. Dans 
ce cas, c'est l'interpella'ion sur le régime écono
mique, de MM. Klolz et Etienne, qui viendra en 
lêie. 

•É»AT 
AVANT LA SÉANCE 

Paris, 4 juin. — Le Sénat a adopté hier plu
sieurs articles de la loi de dfux ans. 11 en 
est à l'article 31 qu'il discutera aujourd'hui. 
C'est cet article 31 qui décide que le service 
sera de deux ans. 

Nous n'avons donc pas besoin d appeler 
l'attention de nos lecteurs, jeunes gens OU 
pères de famille, sur iextrèrne inapoi-Uuice 
du vote que le Sénat émettrai aujourd'hui. 
On peut dire dès u présent que la loi do3 
deux ans existera virtuellement dès ce soir, 
car le Sénat en est à sa deuxième lecture, 
et il n'est pius de discours ni d obstruction 
qui parvieuuruient dorénavant à faire 
échouer œttre grande réforme. Nous consi
dérons dès aujourd'hui la jeunesse française 
comme libérée d'un an de service. 

Quel chemin parcouru ! Quel bienfait, dû, 
quoi qu'on en puisse aire, à la République, 
depuis l'époque où le tirage au sort sacririait, 
pour toute une partie de leur vie, une partie 
arbitraire des contingents! Les temps ne sont 
pas si éloignés de nous où le hasard d'un nu
méro ou donnait la liberté entière, ou con
damnait à sept interminables années de ser
vice des hommes qui.en ces sept années don
nées à la patrie, oubliaient la profession, le 
métier appris, rentraient dans la vie civile 
désorientés, désarmés, vaincus d'avance par 
la concurrence de leurs camarades privilé
giés par le sort. 

Malgré l'énorme effort de la préparation 
à la guerre, la République a pu réduire l'im
pôt militaire a deux années. Les mauvais 
jours s'éloignent, se perdent dans le passé ; 
la France est forte ; et, d ailleurs, nous 
voyons distinctement s'avancer vers nous 
les jours où l'Europe, ne fût-ce que pour se 
défendre contre l'énorme force commerciale 
américaine, sera amenée à se fédérer éco
nomiquement, ce qui sera la fin de toute 
guerre européenne. 

Nous verrons le service d'un an, en atten
dant la suppression des aimées permanen
tes, inscrite au programme de notre Parti. 

Dans les couloirs, les réactionnaires eux-
mêmes se rendent parfaitement compte que 
leurs misérables manœuvres d obstruction 
n'empêcheront pas la loi de deux ans d'abou
tir. Comme le disait hier M. Rollend, le paya 
les jugera — il les a déjà jugés et condam
nés. 

T .Q S é a n c e 
Paris 4 juin. — La séance s'ouvre à 2 heures 

15, sous la présidence de M. FALL1ERES. 

Le Service de deux a ns 
Le Sénat reprend la discussion du service de 

deux ans à l'Important article i l qui fixe a deux 
aii6 la durée du service dans l'armée active. 

On sait que M. de Vlontfort • demandé au Sénat 
de stipuler que la durée du service fut de trois an
nées, avec iacufté pour le ministre de renvoyer, 
au bout de la deuxième année, un nombre d'hom
mes correspondant au chiffre des engagement* 
et des rengagements, de façon à maintenir les ef
fectifs légaux. 

M. MËZIEBES appuie cette proposition. 
— Nrius espérons, dit-il. que les engagements et 

rengagemerots seront» suffisamment nombreux, 
cependant, il faut tout prévoir. Notre espérance 
commune peut être déçue. Alors, nous avons le 
devoir de nous précautionner contre une éven
tualité si redoutable, en adoptant la proposition 
de M. de Montfort, qui offre à la France une com
plète sécurité. 

LE COMMANDANT BERNARD.commissaire du 
gouvernement. — La loi en discussion oflre de 

tels avantage» aux, rengagés que nous n'avons 1 
guère de déception à craindre quar^u nornore 1 
de ces derniers. D'ailleurs, les moyens que nous 
offre M. de Montfort, pour conjurer le péril pos
sible, ne paraissent bas acceptables. 

M. DE OOCLAINE. — La proposition de M. de 
Montfort est jusquici le seule combinaison pra
tique qui permette de reeti^er le aervlce de deux 
ans, sans mettre en péril lu solidité de l'armée. 

LE GENERAL ANDRE répond qu'il avait de
mandé cela par méfidnee a l'égard des commis
sions de» finances qu'il comptait obliger ainsi 4 
lui donner les crédits nécessaires aux rengage
ments. Il s'est convaincu, depuis, que la question 
des effectifs restera toujours une question budgé
taire. 

Quant aux charges qu'on va exiger du pays, el
les ne seront plus lourdes qu'au point de vue de 
l'argent, et. moyennant ca surcroit de charges, 
on obtiendra une meiileuie répartition de f impôt 
du sang qui pèse aujourd but sur les ouvrière qui 
le supportent le plus difficilement. 

M. PREVET reconnaît que la loi de deux ans 
peut être satisfaisante au poinl de vue militaire ; 
mais il affirme qu'elle repose sur une équivoque 
budgétaire et sur une équivoque militaire. 

Un certain nombre des défenseurs de la loi 
sont, aifirme-V-il, résolus fc refuser demain les cré
dits destinés a faire face a l'augmentation des 
charges qui résulteront de cette loi. 

M. MAONIN. — Mois nous ne discutons pas au
jourd'hui le budget de la guerre. 

M. PREVET. — Cest précisément la question. 
Il ne faut pas voter aujourd'hui une loi militaire 
et refuser demain, par voie budget aie,', les cré
dits qui en permettront l'application. 

Ii faut que chacun prenne ici ses responsabi
lités. Déclarer que le service de deux ans ne doit 
pas coûter plus cher que celui de trois ans, c'est 
détruire par avance la loi en discussion. 

L'orateur craint, d'autre part, une réduction de 
nos effectifs, une sorte de désarmement partiel 
du fait de la loi de deux ans, qui ne sera possible 
que quand tout danger de complication aura dis
paru (Vio-lentes protestations à gauche). 

M. PREVET. — Mais enfin. Messieurs, il se 
produit aujourd'hui ce qui s'est produit déjà à la 
tin de l'Empire. (Nouvelles protestations). 

M. DESiTEUX-JUNCA. — Vous voua faites l'é
cho des calomnies réactionnaires. 

M. MAGNIN. — le proteste absolument contre 
cette prétention de rendre les républicains respon
sables de la guerre. La Chambre impériale avait 
une majorité élue grâce a la candidature officielle, 
et d'ailleurs, l'Assemblée Nationale, après la guer
re, a formellement reconnu que la responsabilité 
de nos désastres incombait à l'Empire. 

M. PREVET explique sa pensée. Il veut qu'on 
ne refuse pas dans l'avenir, de faire les sacrifices 
nécessaires au recrutement des rengagés en nom
bre suffisant pour assurer la fixité des effectifs. 

Il existe dans la loi. a ce sujet, une équivoque 
qu'il faut faire disparaître. 

M. ANTONIN DUBOST. rapporteur général de 
la commission du budget, allume quon veut dé 
truireja popularité dont jouit la loi de deux ans 
en ef(Vanl le pays par les charges financières 
qu'on pi étend devoir en résulter. 

11 ne s'agit pas de charges nouvelles, d'impôts 
nouveaux ; on pourra trouver, dans une léorgani-
satiou de nos services publics des ressources suf
fisantes pour permettre l'application de la loi sans 
diminution de nos forces militaiies. 

L'orateur termine en déclarant que ni le Par
lement, ni le pays ne songeront jamais a refuser 
les crédits nt'-cessaire» a assurer la séruri*.'- natio
nale, tant qu'ils sauront que d'une main ferme U 
dune volonté persévérante on s'applique a réfor
mer nos services publics. 

Les deux ans votés 
Le scrutin est ouvert sur l'amendement de M. de 

MOntfort. 
L'amendement est repoussé par 198 voix contre 

65. 
Après une dernière protestation du général Bil

lot l'article Si est adopte par H7 voix contre S3 
Cet article, comme on le sait, fixe à deux ans, 

la durée du service militaire actif. 

Encore l'obstruction réactionnaire 
Après le rejet d'un amendement du général Mer

cier, l'article 32 est voté. 
L'article 33 (incorporation au 1er octobre, pas

sages et libération des rlunitl) prévoit le main-
Uen sous les drapeaux d'un certain nombre d'hom
mes de la classe libérée, dans le cas où les cir 
constances parailr aient l'exiger. 

Le générai MLiiClER développe un amende
ment prévoyant le rappel des Hommes de la lie 
classe dans le cas où, les deux classes de l'armée 
active étant présentes sous les c^-apèaux, i'eïfectii 
réel de cette armée ne dépasserait plus de lO.uuu 
hommes l'effectif budgétaire voté par le Parlement 

LE MINISTRE DE LA GXEHrtE dit que ie eer̂  
vice de deux ans doit donner le même effectif que 
le service actuel. Nous ne pouvons pas indiquer 
le chiffre nécessaire pour garantir la sécurité du 
pays ; personne ne peut dire que 5.0U0 tiommes de 
plus ou de moins nous assureront, la victoire ou ) 
peuvent nous faire craindre la défaite. Les effec
tifs budgétaires sont définis par la force des cho-

Le général MERCIER insiste pour l'adoption de 
son amendement qui est repousse par tyi voix 
contre 39. 

M. SEBLINE demande que les rappels ne puis
sent avoir lieu qu'en vertu d'un décret rendu en 
conseil des ministr&s. 

M. DE FHEYUNET répond qu'on ébruiterait 
ainsi une mesure qui doit être autant que possible 
tenue secrèle. 

Les articles 33 ft 3G (service dans l'armée active ; 
affectation à l'armée de mer) sont adoptés. 

L'article 3/ va£fectation aux troupes coloniales) 
« t adopté. 

L'arUcie 38 (congés et permissions limités a un 
total de 30 joursi est voté par 193 uoii contre 62. 

M. FELIX MARTIN développe un amendement 
portant que les militaires mariée et pères Je fa-
mUle et les soutiens indispensables de famille 
pourront être envoyés en congé du 1er octobre au 
1er avrii de leur seconde année de service. 

L'amendement eil repoussé par 19* voix con
tre ii. 

La suite de la discussion est renvoyée a une 
séance ultérieure. 

La scande est levée à 6 heures. 
Séance demain, à 2 heures et demie pour la dis

cussion de l'interpellation de M. de Lamarielle 
sur la suspension de M. Dimier, professeur au 
lycée de Valencienne3. 

Le congrès 3 été présidé par Poiak, conseil
ler municipal d'Amsterdam. Sur sa pcope iition, 
un télégramme de sympathie a éré adressé aux 
socialiste» allemands, engagés dan* la lutte 
électorale. 

Les discussions des deux jours ont l«»lé près 
que exclusivement sur la conduite du comité 
kirs-des grèves d'avril. Différentes motions ont 
été proposées, les unes approuvant le comité 
d'arou- soutenu l'opposition menée par les 'or
ganisations ouvrières contre les lois antigré
vistes, et qui a abouti à la grève générale ; les 
autres le blâmant de ne s'être pas opposé à 
cette mesure révolutionnaire, ou tout au moins 
de n'avoir pas gardé une attitude neutre. 

Troelstra, en particulier,""* été vivement pris 
à' partie ; les uns lui reprochent d'avoir poussé 
à la grève dans ses articles du t Volk » ; les 
autres l'accusent, au contraire, d'user de mé
nagements & l'égard des autres partis. 

On s'est efforcé de trouver une formule qui 
conciliât ces opinions contradictoires. La mo
tion qui a été votée a l'unanimité moins une 
voix excuse plus qu'elle n approuve la grève 
générale. Elle constate qu'en l'absence du suf
frage universel, les syndicats ouvriers n'avaient 
pas d'autres moyens de défendre leurs droits 
menacés, approuve le comité de s'être solidarisé 
avec eux, et d'avoir ainsi fourni la preuve qae 
les ouvriers peuvent compter sur le parti socia
liste dans les circonstances les plus critiques, 
engage enfin le parti à redoublei d'efforts en 
vue de la conquête du suffrage universel. 

Le comité sortant a. été réélu ; Troelstra a été 
désigné de nouveau comme rédacteur »a cl'tf 
de l'organe du parti, le journal • Het Volk ». 
Le prochain congrès aura lieu à Dordrecht. 

Congrès des socialistes hollandais 
La Haye, 4 juin. — Le congrès du Parti so

cialiste, qui n'avait pu se réunir à Pâques à 
cause des grèves, a eu lieu a Enschédé le di
manche et le lundi de Pentecôte. Une ir.n'aine 
de déléguas, reprisentant 75 sections, étaient 
présents. 

Gongeès international des mineurs 
IDe noire envoyé spécial) 

TROISIÈME JOURNÉE 

Les Caisses de Retraites 
DISCOURS DE MAROILLE 

Bruxelles, 4 juin. — S'il est une question, 
dit XlATtOILLE, sur laquelle il ne devrait y 
avoir aucun désaccord, entre toutes les clas
ses de la société, c'est bien celle des retrai
tes aux vicex travailleurs usés à la peine. 

Hélas ' que nous sommes loin de cette fra
ternelle entente ! La bourgeoisie dans pres
que tous les pays,lutte contre l'établissement 
de caisses nationales de retraites pour les ou
vriers invalides du travail ; par contre elle se 
montre généreuse, que dis-jo ? prodigue, dès 
qu il s'agit de retraites pour les privilégiés de 
sa classe I Ce qui se passe en Belgique «st 
un véritable scandale ; j'y insisterai. 

Mais voyons tout d'aoord comment sont 
traités les vieux mineurs, puisque nous par
lons dans un Congrès de mineurs. 

Dans nos quatre bassins minéraJogiques 
il existe des caisses spéciales de prévoyan
ce destinés a ser-vir des pensions aux vieux 
bouilleurs. Dans le bassin de Mans, à 65 ans 
d'âge, après 35 ans de services, un mineur 
touche 12 francs par mois, c'est-a-dine 1*4 fr. 
par an, 39 centimes par jour. » 

Dans le bassin de Charlerot, à 60 ane d'âge 
après 35 ans de services, la pension de re
traite atteint S fr. 33 par mois : Cest 99 fr. 96 
par an et un peu motos de 22 centimes par 
jour. 

Dans le bassin du Centre k;s pensions sont 
proportionnelles à partir dé 55 ans. A 60 ans, 
un mineur qui aura travairié pendant 35 ans, 
recevra 20 francs par mois; s'il s était retiré 
à 55 ans, sa retraite eut été de 15 francs par 
mois. Soit donc dans le premier cas, 240 fr. 
par an et tt5 centimes par jour ; et dans le se
cond cas 180 francs par an et par jpur 49 oen-

Dans le bassin de Liège la même régie de 
proportionnalité existe.A 50 ans la retraite du 
mineur est de 11 francs par mois ce qui re
présente 132 francs par an et 36 centimes par 
jour : à 65 ans, sa pension sera de 18 francs, 
c est-à-dire, de 216 francs par an et 59 centi
mes par jour. 

Nous ne cessions de protester, noua répé
tions notre indignation a tous les échos. Les 
pouvoirs publics ont fini par 9'émouvoir ; ils 
ont déclaré qu'ils allaient remédier à ces ini
quités. Que nous ont-ils donné 1 Qu'ont-ils 
trouvé ? 

Ils ont créé une nouvelle assistance pour 
l°s vieillards; ils peuvent dans des condi
tions déterminées toucher une allocation de 
60 francs par an à 65 ans, soit un peu plus de 
16 centimes par jour. Le vieux mineur peut 
À 65 ans, cumuler les deux pension» à la 
condition que réunies elles ne lui donnent 
pas plus de un franc par jour. 

Mais si la bourgeoisie est si profondément 
égoïste, cruelle et ingrate pour les ouvriers 
usés au travail qui fait la prospérité natio
nale et individuelle, elle est pour elle-même 
d'une largesse déconcertante. Tous ses fono 
tionnaires et tous ses parasites sont grasse
ment rentes, le clergé lui-même, malgré ses 
opulentes prébendes, est rente et retraité du 
haut en bas de son échelle, depuis l'archevê
que l'évêque et le chanoine jusqu'au plus in
fime desservant de hameau : le mineur s'es
timerait heureux, et combien ! s'il touohait 
seulement le dixième de la pension de ces 
inutiies budgétivores. En un mot. le gouver
nement bourgeois a pensionné tous ceux qui 
à un titre quelconque servent d'étais à la so
ciété capitaliste; il s'est montré dune par
cimonie odieuse pour les travailleurs qui 
sont pourtant la source de toutes richesses. 

Députés socialiste» nous ne nous sommes 
point contenté de protester et de nous nwh-
îmer Notre toujours regretté Defuisseaux dé-
oosait sur la tribune de la Chambre un projet 
oui eut permis, movennant une retenue jour
nalière de 10 centimes sur le salaire ouvrier, 

de donnerÀ 50 ans, après 30 an» de aarvicaa, 
a l'ouvrier mineur du fond, 600 francs; à l'ou
vrier du jour, la même pension de 600 francs 
à 55 ans, après 95 ans de service dan» la 
mine. 

11 y % dM années que ce projet a été sou
mis au parlement : il dort depuis dans le» 
cartons. Nous avons tout tenté pour l'en tai
re sortir, pour l'amener à la discussion pu
blique ; nous avons toujours échoué. 

Que dit, que fait le gouvernement '.' Le mi
nistre a reconnu qu'il fallait pour les mineurs 
une législation spéciale, que cela était néces
saire et équitable. Ut tout s est borné là; cette 
déclaration a paru suffisante. Pourquoi donc 
le gouvernement après cet aveu, ne va-t-11 
pas plus loin î Pourquoi ne nous apporte-t-il 
aucun projet ? Ah ! c'est que nos mineurs ne 
soutiennent pas notre gouvernement clérical; 
c'est qu'ils n envoient pas de députés" renfor
cer la droite ; ils sont socialistes «t la majo
rité les punit par la faim dans leurs vieux 
jours, de n'être pas des esclaves. 

Je suis bien convaincu, que nous sommes 
tous d'accord dans ce Congrès, pour voter 
ce principe, que non-seulement les mineurs, 
mais tous les ouvriers quels qu'ils soient, ont 
droit à une retraite alors qu ils tombent usés 
après avoir enrichi la Société par leur tra
vail. 

Le gouvernement gaspille l'oi sans comp
ter en dépenses supernues, parfaitement inu
tiles, et il ne trouve pas les quelques millions 
qui seraient nécessaires pour assurer, dans 
leui vieillesse, un morceau de pain, a ceux 
qui ont fait le pays si prospère ' 

DISCOURS DE GROSSTRENER 
C'est un délégué allemand du bassin de la 

Rhui, qui prend la parole après Muroille, 
au début de la séance de mercredi. Il expose 
longuement le système d'assurance obliga
toire en Allemagne, contre la maladie ou l'ac
cident, les infirmités et la vieillesse, tel qu'il 
a été conçu et établi par Guillaume l w et Bis
marck. 

Nous y insisterons plus loift avec 1' « Ou
vrier Mineur Belge ». Disons qu'il existe à 
côté des Caisses légales pour la nation en
tière, des Caisses de fraternité, de solidarité 
chez les mineurs, comme chez les ouvriers 
des autres corporations. 

Les travailleurs touchent des deux côtés, 
comme ils font des deux côtés leurs verse
ments. Pour les Caisses d'EtaL les cotisations 
qui incombent au travail, sont assurées 
moitié par l'ouvrier, moitié par le patron ; 
pour les Caisses ouvrières, elles sont alimen
tées par les travailleurs à raison de 60 % 
et par les patrons pour 40 %. L'encaisse s'é
lève pour ces dernières, actuellement, à 60 
millions, et ce chiffre va toujours s enflant : 
les ouvriers se plaignent qu'on leur fait leur 
caisse trop belle ; ils estiment que le moindre 
grain de mil ferait mieux leur affaire, ils pré
féreraient voir augmenter les diverses allo
cations et voir leur capital, suffisant, demeu
rer stationnaire. 

Les chiffres que donne l'interprète sont dif
fus et confus. Bon nombre de délégués alle
mands interviennent pendant la traduction. 
ce qui n'augmente pas la limpidité des 1 ensei
gnements fournis. Tous déclarent du reste 
que la question est complexe et compliquée. 
Mais voici d'après Bodrker, les chiffres du 
Congrès de Dusseldorf, de juin 1902. 

Contre la maladie, il y a environ dix mil
lions d'assurés. En 16 ans, l'assurance obli
gatoire allemande a dépensé : pour secours 
en espèces aux ouvriers malades, 1 milliard 
31 millions de francs. Pour frais de médecins, 
de médicaments, d'hôpitaux de secours aux 
femmes en couches : 1 milliard 185 millions. 
Pour secours aux survivants de décédés : 
83 millions ; les veuves touchent 13 francs 
par mois et chaque enfant jusque 11 ans, 4 
francs par mors. 

Cette dépense de 2 milliards 300 millions a 
été répartie entre 3.500.000 assurés, indemni
sés par application de la loi sur l'assurance 
contre la maladie. 

Le nombre des personnes assurées contre 
les accidents, atteint aujourd'hui le chiffre de 
17.500.000. Il y a en. en 1900 : 454.341 acci
dents déclarés dont 107.654 mortels laissant 
5.549 veuves, 11.338 orphelins et 329 .ascen
dants à secourir. Les sommes distribuera re
présentent 882 millions de francs. 

Depuis 1891. 12.600.000 personnes assurées 
contre l'invalidité et la vieillesse. En dix ans, 
cette caisse a versé 747.500.000 francs. 

En seize années, les trois caisses d'assu
rances obligatoires ont distribué : 5 milliards 
678 millions, 750 mille francs. 

Un ouvrier allemand moyen, un mineur, 
paie par an. pour toutes cotisations d'assu
rances : caisses de l'Etat et caisses de solida
rité de métier, 52 francs 50 centimes ; le pa
tron paie de son côté pour l'ouvrier : 45 
francs. 

Que valent objections et critiques ? 
Depuis l'assurance obligatoire, les salaires 

ont augmenté d'un quart en Allemagne. Le 
bien-être de l'ouvrier valide et bien guéri, a 
décuplé. Lu misère et les charges de la bien
faisance ont diminué. La qualité et la quan
tité du travail produit sont supérieures. Eh 
somme ,l'assurance obligatoire ouvrière alle
mande a produit les plus heureux résultats et 
n'a pas favorisé la concurrence étrangère, 
bien au contraire : la production industrielle 
et commerciale allemande permet chaque an
née une augmentation de deux milliards de 
son commerce d'exportation, alors qu'en 
France, par exemple, l'augmentation ne dé
passe pas 500 millions par an. 

Les patrons allemands gémissent si peu 
sous leur-< charges d'assurances, qu'en 1901, 
ils ont augmenté volontairement leurs sacrifi
ces par la création d'hôpitaux et d'hospices, 
de sanatoria et de colonies sanitaires. Ils se 
sont imposé de ce fait, une dépense de 100 mil
lions de francs. 

La situation des mineurs en Allemagne est 

donc tout» spécial», «t Us s* prennent pas! 
parti dans notre question des Caisses de re4 
traites. 

Toutefois, le délégué allemand, en recoin 
naissant que l'assurance obligatoire alleman
de est an progrès st un bienfait, dit qu'il y a 
une ombre au tableau : c'est la trop grosse 
participation du travailleur 4 l'alimentation 
de la Caisse d'Etat pour laquelle l'empereur, 
l'Etat ne font rien. Il y a autre clv >se encore* 
Les ouvriers n'obtiennent le plus souvent jus
tice pleine et entière qu'après de longs pro
cès. La Fédération des mineurs a soutenu 
11.000 procès qui lui o i t coûté 20.000 francs. 
Et, pour l'Allemagne, les procès de ce chel 
sont à ce point nombreux que l'empire s'est 
vu forcé de créer des tribunaux spéciaux potàl 
les instruire. 

DISCOURS DE BERTHON 
Le camarade Berthon, de notre Fédération 

du Sud expose q» il est heureux de constater 
que tout le prolétariat minier fait de la ques
tion des retraites, une question primordiale. 

En France, notis rêelamforis une retraite 
pour les vieux mineurs, dès 1884. Après dix 
ans, en 1894, nous obtenions une loi qui nous 
accordait 300 et 360 francs par an. Assura* 
ment, c'est plus qu'insuffisant et cependant ja 
dis que nous avons fait ainsi un grand pas, 
puisqne nous avons pu faire entrer le principe 
dans la loi. Nous ne pouvons oublier que nos 
vieux mineurs, après 30 et 40 ans de service 
& la mine n'avaient aucune retraite. 

Est-ce a dire que nous abandonnons les re-' 
vendications intégrales toujours formulées 
dans nos Congrès nationaux ? En aucune fa
çon. Nous voulons continuer notre agitation 
pour obtenir du Parlement la retraite de t 
francs par jour, après 30 ans de service et tu 
45 ans d'Age ; mais, nous accepterons, com
me transition, que la loi fixe notre retraite à 
50 ans. Et nous avons décidé au Congrès de 
Carmaux d'alimenter la Caisse des retraites 
par des versements égaux de l'Etat, des pa
trons et des ouvriers. 

La loi nouvelle de 1894 a amené la liquida» 
tion des anciennes caisses de prévoyance et 
de retraites. Dans nos bassins, cette liquidai 
tion ne nous a rien donné ; malgré ceia, nous 
l'avons vue avec plaisir, car elle nous rendait 
notre liberté. Aujourd hui noua pouvons tra
vailler où nous voulons, nous pouvons chaux 
ger de chantiers sans perdre nos droite à lai 
retraite. Anciennement, si nous quittions teUer 
fosse, telle Compagnie, même après de lon
gues années de versements, même pour des 
causes indépendantes de notre volonté, non» 
perdions près de la Caisse locale, tous nos 
droits. 

Après la dernière grève générale, nos cas 
marades du Nord et du Pas-de-Calais ont 
obtenu des Compagnies, des retraites de 550 
ou de 600 francs suivant qu'ils ont travaillé 
pendant 30 ans pour la même Compagnie?' 
ou qu'ils ont abattu du charbon dans les dt 
verses fosses du Nord et du Pas-de-Calais. 
Cette concession des exploitants de ces gros 
bassins, prouve bien que notre dernière grèJ 
ve n'a pas été infertile et la Fédération fran
çaise va demander au Parlement, un traite
ment égal pour tous les bouilleurs de toutes) 
les concessions. 

Les Compagnies du Nord et du Pas-de-Ca
lais ont consenti ces retraites, sans subven
tions d'aucune part, pour cinq années, ans 
dernières entrevues d'Arras et de Lille. Il est, 
bien évident qu'elles sont définitives ; les 
Compagnies savent mieux que personne qu'il 
serait parfaitement impossible, dans cinq) 
ans. de revenir en arrière et de retirer a n s 
mineurs les avantagea, hier hbi 
sentis. 

Enfin ,1e Parlement, tenant la 
farte à nos délégués au Comité national, pen
dant la dernière bataille économique, a in*i 
corporé dans la loi de finance de 1903, et al 
voté un projet de loi relatif a rasneatesaeVaes 
des .retraites des anciens ouvrier» 
retraités, avant le 1er janvier 1903 et aux al
locations a accorder à ceux qui, par suite do 
la non organisation de caisses de retraites 
dans '.es entreprises où ils ont été occupés, 
ou de leur ôge trop avancé, n'ont pu profitet* 
des avantages que la loi de 1894 a entendu 
généraliser pour toutes les exploitations ds 
mines. 

En vertu de cette loi. un million d» francs 
sera affecté, chaque année : 

1* Pour un tiers, à la majoration de la pen
sion d'âge ou d'invalidité, de plus de 60 
francs acquise ou en instance de liquidation ; 

8* Pour les deux autres tiers, a des allo
cations en faveur de tous autres ouvriers ois 
employés des mines, âgés de 55 ans au moins 
au 1er janvier 1903 et justifiant à cette date, 
de trente années de travail salarié dans les) 
mines françaises. 

Aux premiers, la loi accorde une majora
tion suffisante pour élever à 360 francs leur 
revenu : aux seconds, elle reconnaît le droit 
à une allocation viagère de 240 francs. 

Sans doute, ie le répète, nous sommes loin 
d'avoir complète satisfaction ; nous ne re
nonçons à aucune de nos revendications ; 
mais. Il serait injuste et puéril de s'en aller 
clamant, que le pouvoir parlementaire n'a 
rien fait pour les mineurs français. 

Nous devons demander à tous les Parle
ments qu'ils accordent aux vieux mineur» 
usés par le travail, une retraite équitable qui 
leur assure le pain de leur vieillesse. 

DISCOURS DE PŒLLER 
Le délégué anglais débute en montras*, 

avec quelle facilité, les fonctionnaires de to»H 
ordre, obtiennent de très confortables retrai
tes. Et cependant, ils sont loin de rendre a ha 
société, à l'humanité, des services aussi 
réels, aussi grands, que les mineurs. Ce ssnt 
doue ces derniers qui ont les meilleurs titres 
à l'obtention d une retraite. 

En Angleterre, nous avons obtenu, dans 
les mines, pour les accidents, de très grosses 
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JLes chefs-d'œuvre du Roman 

T A R T A R I N 
de Tarascon 

par Alphonse DAUDET 

m En France, tout l e monde 
est un peu de Tarascon. » 

ÏROISIEME EPISODE 

C H E Z LES L I O N S 

Ces diligences déporléet 

jolies plaines d"oliviers et de vignes. 

F ' ^ t e / b c f n q ^ S * ? ^ voya-
r - ' l F é ^ & T S U ^ o i M e T p r t 1 
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les chasseurs de casquettes, qui étiez tou
jours de si bonne humeur, et qui chantiez 
si bien chacun la vûtre^ le soir, aux étoiles, 
en revenant 1... 

Muintenant c'est une autre histoire... Dieu 
sait les gens que je charrie ! un tas de mé
créants venus je ne sais d'où, qui me rem
plissent de vermine, des nègres, des Bé
douins, des soudards, des aventuriers de tous 
les pays, des colons en guenilles qui m'em
pestent de leurs pipes, et tout cela parlant 
un langage auquel Dieu le père ne compren
drait rien... Et puis vous voyez comme on 
me traite ! Jamais brossée, jamais lavée. On 
me plaint le cambouis de nies essieux... Au 
lieu de mes gros bons chevaux tranquilles 
d'autrefois, de petits chevaux arabes qui ont 
le diable au corps, se battent, se mordent, 
dansent en courant comme des chèvres, et 
me brisent mes brancards à coups de pieds... 
Aie'.... aïe!... tenez!... Voiià que cela com
mence... Et les routes! Par ici, c'est encore 
supportable, parce que nous sommes près du 
gouvernement ; mais lù-bast plus rien, pas 
de chemin du tout. On va comme on peut, & 

i travers monts et plaines, dans les palmiers 
'• nains, dans les lentisques... Pas un seul 

relais fixe. On arrête au caprice du conduc
teur, tantôt dans une ferme, tantôt dans une 
autre. 

Quelquefois ce polisson-la me fait faire un 
détour de d'eux lieues pour aller chez un ami 
boire l'absinthe ou le cliamporeau... Après 
quoi, fouette, postillon ! il faut rattraper le 
temps perdu. Le soleil cuit, la poussière brûle. 
Fouette toujours ! On accroche, on verse ! 
Fouette plus fort 1 On passe des rivières a la 
nage, on s'enrhume, on se mouille, on se 
noie... Fouette! fouette! fouette!... Puis le 
soir, toute ruisselante, — c'est cela qui est 
bon'à mon âge, avec mes rhumatismes!... 

il rne faut coucher à la belle étoile, dans 

les vents. La nuit, des chacals, des hyènes 
viennent flairer mes caissons, et les marau
deurs qui craignent la rosée se mettent au 
chaud dans mes compartiments... Voilù. la 
vie que je mène, mon pauvre monsieur Tar-
tarin, et je la mènerai jusqu'au jour où, brû
lée par le soleil, pourrie par les nuits humi
des, je tomberai — ne pouvant plus faire au
trement — sur un TJbin de méchante route, 
où les Arabes teront bouillir leur kousskouss 
avec les débrig de ma vieille carcasse... 

— Blidah ! Blidali ! y fit le conducteur en 
' PuvJ'slï>tla portière. 

Où l'on voit passer un petit fnoJtstéur 

Vaguement, à travers les vitres dépolies 
par la buée, Tartarin de Tarascon entrevit 
une place de jolie sous-préfecture, place ré
gulière, entourée d'arcades et plantée d'o
rangers, au milieu de laquelle de petits sol
dats de plomb faisaient l'exercice dans la 
claire brume rose du matin. Les cafés otaient 
leurs volets. Dans un coin, une halle avec des 
légumes... Cétait charmant, mais cela ne 
sentait pas efteore le lion. 

» Au sudl. . . Plus au sudl a murmura le 
bon Tartarin en se renfonçant dans son coin. 

A ce moment, la portière s'ouvrit. Une 
bouffée d'air frais entra, apportant sur ses 
ailes, dans le parrfum des orangers fleuris, 
un tout petit monsieur en redingote noi
sette, vieux, sec, ridé, compassé, une figure 
grosse comme le poing, une cravate en soie 
noire haute de cinq doigts, une serviette en 
cuir, un parapluie : le parfait notaire de 
village. 

En apercevant le matériel de guerre du 
Tarasconnais, le petit monsieur, qui s'était 
assis en face, parut excessivement surpris 
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sistanca gênante. 
On détela, on attela, la diligence partit... 

Le - Ut monsieur regardait toujours Tarta
rin*. A la rin le Tarasconnais prit la mou-
C h«'ça vous étonne? » fit-il en regardant à 
son tour le petit monsieur bien en face. 

„ Non ' Ça me gêne. » répondit l'autre fort 
tranquillement ; et le fait est qu'avec sa tente-
abri son revolver, ses deux fusils dans leur 
oain'e son couteau de chasse, — sans parler 
de sa corpulence naturelle, Tartarin de Ta
rascon tenait beaucoup de place... 

La réponse du petit monsieur le fâcha : 
„ Vous imaginez-vous par hasard que je 

vais aller au bon avec votre parapluie 1 » dit 
le grand homme fièrement. . 

Le petit monsieur regarda son paraplme, 
sourit doucement ; puis, toujours avec son 
même flegme : 

« Alors, monsieur, vous êtes...T 
— Tartarin de Tarascon, tueur de lions ! » 
En prononçant ces mots, l'intrépide Ta

rasconnais secoua comme une crinrère le 
gland de sa chéchia. 

Il y eut dans la diligence un moment de 
stupeur. 

I i trappiste se signa, les cocottes pous
sèrent de petits cris d'effroi, et le photogra
phe d'Orléansviîle se rapprocha du tueur de 
lions, rêvant déjà l'insigne honneur de faire 
sa photographie. 

Le petit monsieur, lui, ne se déconcerta 
«Est-ce que vous avez déià tué beaucoup 

de lions, monsieur Tartarin ? » demanda-t-n 
très tranquillement. 

Le Tarasconnais le reçut ae la belle ma
nière : , T . 

« Si j'en ai beaucoup tué, monsieur!... Je 
vous souhaiterais d'avoir seulement autant 
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les trois cheveux jaunes de Cadet-Roussel 
qui se hérissaient sur le crâne du petit mon
sieur. 

A son tour le photographe d'Orléansviîle 
prit la parole : 

H Terrible profession que la vôtre, mon
sieur Tartarin!... On passe quelquefois de 
mauvais moments... Ainsi ce pauvre M. Bom, 
bonnel... 

— Ah ! oui, le tueur de panthères... » nt 
Tartarin assez dédaigneusement. 

u Est-ce que vous le connaissez ? » demanda 
le petit monsieur. 

n Té ! pardi... Si je le connais... Nous avons 
chassé plus de vingt fois ensemble. » 

Le petit monsieur sourit : « Vous chassez 
donc la panthère aussi, monsieur Tartarin ? 

— Quelquefois, par passe-temps... » fH l'en
ragé Tai asconnais. 

11 ajouta, en relevant la tête d'un geste 
héroïque qui enflamma le cœur des deux 
cocottes : 

<• Ça ne vaut pas le lion ! 
— En somme, » hasarda le photographe 

d'Orléansviîle, « une panthère, ce n'est qu'un 
Gros ciîttt-.* 

— Tout juste 1 » fit Tartarin qui n'était pas 
fâché de rabaisser un peu la gloire de Bom-
bonnel, surtout devant des dames. 

Ici la diligence s'arrêta, le conducteur vmt 
ouvrir la portière et s'adressant au petit 
vieux : ; , ... .. 

• Voue voila arrivé, monsieur, • lui dit-rl 
d'un air très respectueux. 

Le petit monsieur se leva, descendit, purs 
avant de refermer le, portière : 

.< Voulez-vous me permettre.de vous don
ner un conseil, monsreur Tartarin T 

— Lequel monsieur ? 
Ma fol, écoutez, vous avez l'air a tin 

brave homme, j'aime mieux vous dire ce qu'il I 
en est... Retournez vite à Tarascon, monsreur )V 

U reste bien encore quelques panthères dans 
la province ; mais, il donc 1 c est un trop petit 

f ibier pour vous... Quant aux lions, c'est fini. 
1 n'en reste plus en Algérie... mon ami Chas. 

saing vient de tuer le dernier. » 
Sur quoi le petit monsieur salua, ferma 

la portière, et s'en alla en riant avec sa ser
viette et son parapluie. 

« Conducteur, » demanda Tartarin en fai
sant sa moue, « qu'est-ce que c'est donc que 
ce bonhomme-là ? 

— Comment ! vous ne le connaissez pas t 
rpflifrr est rnâuâjçur Bombonnel. » 

m 
l 'n couvent de Mon* 

A Milhmah, Tartarin de Tarascon W * 
cendit. laissant la diligence continuer sa route 
vers te Sud. 

Deux jours de durs cahots, deux nuits pas
sées les yeux ouverts A regarder par 1* por
tière s'il n'apercevrait pas dans les champs, 
au bord de l a route, l'ombre formidable on 
lion, tant d'insomnies méritaient bien quel
ques heures de repos. Et puis, s'il faut tout 
dire, depuis sa mésaventure avec Bombonnel, 
le loyal Tarasconnais se sentait mal A l'aise, 
malgré ses armes, sa moue terrible, son bon
net rouge, devant le photographe cï'Orléans-
ville et les deux demoiselles du 3* hussards. 

n se dirigea donc à travers les larges rues 
de Milianah, pleine de beaux arbres et de 
fontaines ; mais, tout en cherchant Un hôtel 
à sa convenance, le pauvre homme n» pou
vait s'empêcher de songer aux paroles de 
Bcmbonnel... Si c'était vrai pourtant T S'il 
n'y avait plus de lions en Algérie t... A quoi 
bôrLûlors tant de courses^ Uant de fatigues T... 
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